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Monsieur le Président ouvre la séance. 

Sans observations sur le compte rendu de la précédente séance, celui-ci est adopté à l’unanimité des membres 

présents. 

A la clôture de séance, Monsieur le Président informe l’assemblée des impacts du renouvellement du Conseil 

Municipal en MARS 2026 sur le fonctionnement du Conseil d’Administration et le calendrier budgétaire. Il 

rappelle que le Conseil d’Administration est composé à parité de membres issus du Conseil Municipal, et de 

membres de la société civile et du monde associatif œuvrant pour l’action sociale sur le territoire de la commune, 

nommés par ses soins. Le mandat du Conseil d’Administration actuel expirera au moment de l’installation du 

nouveau Conseil, qui aura lieu après l’installation du Conseil Municipal nouvellement constitué par le suffrage 

universel, courant AVRIL 2026. Par conséquent, pour assurer la continuité de la gestion des services et actions du 

CCAS, l’actuelle Assemblée délibérante se réunira deux fois en MARS 2026. Une première fois pour l’adoption 

du Rapport et Débat d’Orientation Budgétaire 2026. Puis une seconde fois pour le vote des budget primitifs 

(principal et annexes), dans un format minimal, qui pourra faire l’objet de Décisions Modificatives par la nouvelle 

assemble installée, après AVRIL 2026. 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 20 DECEMBRE 2025 
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BUDGETS ANNEXES 

AFFECTATION DES RESULTATS 2024 

 

 
L’instruction M22 s’applique aux établissements et services sociaux et médico-sociaux publics (ESMS), relevant 

de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF). À la clôture de l’exercice, l’établissement 

détermine son résultat comptable (produits – charges). Ce résultat (excédent ou déficit) est enregistré dans le 

compte 12 « Résultat de l’exercice ». Si l’établissement n’a pas encore voté l’affectation (délibération), le solde reste 

provisoirement au compte 12.  

Affectation du résultat (exercice suivant, N+1) 

L’affectation des résultats ne modifie pas directement le budget : c’est une opération d’ordre comptable (comptes 
de gestion). L’affectation est formalisée par une délibération en N+1.  

Plusieurs cas sont possibles selon le type de résultat : 

• Si excédent (bénéfice) : le résultat peut être affecté à différents postes : réserves, report, ou fonds 
spécifiques selon l’usage.  

• Si déficit : le déficit peut être « reporté » via un compte de report à nouveau débiteur (ou selon d’autres 
modalités prévues quand il s’agit de déficits structurels liés à l’activité), ou compensé par les réserves 
constituées à cet effet 

Principaux comptes utilisés en M22 pour l’affectation 

Selon le plan comptable M22 :  

• Compte 12 « Résultat de l’exercice » : rassemble le résultat (bénéfice ou déficit).  
• Compte 110 « Report à nouveau (solde créditeur) » : utilisé pour reporter l’excédent non affecté 

immédiatement 
• Compte 111 « Excédent affecté à des mesures d’exploitation non reconductibles » : pour des mesures 

ponctuelles d’exploitation (dans le cadre d’un budget prévisionnel).  
• Compte 10682 « Réserves affectées à l’investissement » : possible affectation de l’excédent pour financer 

l’investissement.  
• Compte 10686 « réserve de compensation des déficits » afin de capitaliser les excédents pour prévenir la 

résorption les déficits d’exploitation  

Les Résultats affectés sont les suivants : 

RA ROSELIERE 

• Le résultat de fonctionnement de l’exercice excédentaire de 24 568.02 € est affecté à la réserve de compensation des 
déficits (10686).  

• Affecte le résultat d’investissement de l’exercice excédentaire de 58 550.17 € en report à nouveau créditeur au 001 
solde d’exécution reporté de la section d’investissement  
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RA TOUQUET 

• Le résultat de fonctionnement de l’exercice excédentaire de 82 296.09 € est affecté à la réserve de compensation des 
déficits (10686).  

• Affecte le résultat d’investissement de l’exercice excédentaire de 122 930.64 € en report à nouveau créditeur au 001 
solde d’exécution reporté de la section d’investissement 

RA HOUZARDE 

• Le résultat de fonctionnement de l’exercice excédentaire de 61 665.35 € est affecté à la réserve de compensation des 
déficits (10686).  

• Affecte le résultat d’investissement de l’exercice excédentaire de 70 074.43 € en report à nouveau créditeur au 001 
solde d’exécution reporté de la section d’investissement 

RA PARC 

• Le résultat de fonctionnement de l’exercice déficitaire de 868 € est incorporer au budget 2026 

• Affecte le résultat d’investissement de l’exercice excédentaire de 57 805.96 € en report à nouveau créditeur au 001 
solde d’exécution reporté de la section d’investissement 

SERVICE DE SOINS A DOMICILE 

• Le résultat de fonctionnement de l’exercice excédentaire de 134 778.69 € est affecté à la réserve de compensation 
des déficits (10686).  

• Affecte le résultat d’investissement de l’exercice excédentaire de 20 770.81 € en report à nouveau créditeur au 001 
solde d’exécution reporté de la section d’investissement 

SERVICE AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 

• Le résultat de fonctionnement de l’exercice excédentaire de 134 778.69 € est affecté à la réserve de compensation 
des déficits (10686).  

• Affecte le résultat d’investissement de l’exercice excédentaire de 20 770.81 € en report à nouveau créditeur au 001 
solde d’exécution reporté de la section d’investissement 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

DECISIONS MODIFICATIVES 

RA HOUZARDE 
 
Ajustement du report de l’excédent d’investissement au compte 001 pour être en conformité avec le compte de 
gestion : réduction de 1 000 € du crédit ouvert avec par conséquent une réduction des dépenses de 1 000 € au 
compte 2188 « autre immobilisation », afin d’assurer l’équilibre 
 
 
SERVICE DE SOINS INFIRMERS A DOMICILE 
 
Ajustement des écritures de financement de la section d’investissement selon la délibération d’affectation du 
résultat 2023 et 2024 : 
 

• Financement par le compte 10682 « réserve affecté à l’investissement » pour 66 987.89 € 
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• Résultat 2024 au compte 001 « excédent reporté » pour - 12 929.19 € pour conformité avec le compte de 
gestion 

 
Ajustement des dépenses pour assurer les reports et l’équilibre par l’ouverture d’un crédit au compte 2153 pour 
25 813.87 € et un crédit de 28 244.83 au compte 2188  
 
SERVICE AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 
 
Intégration du résultat d’investissement 2024 au 001 de 760.77 €, équilibre assuré par un crédit supplémentaire de 
760.77 € au compte 2188 « autre immobilisations » 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

BUDGETS CCAS PRINCIPAL ET ANNEXES– MESURES CONSERVATOIRES 

 
Le budget 2026 n’est pas encore voté mais la réglementation permet au Conseil d’Administration d’autoriser son 
Président à engager et payer des dépenses d’investissement avant cette décision, afin de ne pas bloquer les services 
ou les actions dans leurs besoins à hauteur du quart des crédits de l’année précédente. 

Le Conseil d’Administration autorise l’ouverture de crédits à hauteur de ce quart pour le budget principal et les 
budgets annexes, afin de faire face à des dépenses d’acquisition de matériel et de mobilier ou de remboursement 
de cautions, qui revêtent un caractère nécessaire au bon fonctionnement et à la continuité des services, avant le 
vote du budget 2026. 

 
CCAS PRINCIPAL : 

Chapitre 16 500 € 

Chapitre 20 750 € 

Chapitre 21 91 700 € 

 

RA ROSELIERE : 

Chapitre 16 2 450 € 

Chapitre 21 20 960 € 

 

RA TOUQUET : 

Chapitre 16 2 600 € 

Chapitre 21 39 500 € 
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RA HOUZARDE : 

Chapitre 16 2 190 € 

Chapitre 21 25 350 € 

 

RA PARC : 

Chapitre 16 2 270 € 

Chapitre 21 18 980 € 

 

SSIAD : 

Chapitre 21 : 12 000 € 

 

SAD : 

Chapitre 21 : 2 900 € 

Le conseil adopte à l’unanimité 

DON AU CCAS 

 
Afin d’enregistrer les dons à la régie spécifique existant à cet effet, la réglementation impose une délibération dans 

laquelle le Conseil d’Administration se prononce favorablement à l’acceptation de ce don de Monsieur Christophe 

RICCI d’une montant de 100 €. 

Le conseil adopte à l’unanimité 

TARIF DES ANIMATIONS SENIORS PREMIER TRIMESTRE 2026 

 
L’action AUTONOMIE du CCAS s’articule autour de quatre résidences autonomies, d’une résidence sociale, d’un 

S.A.A.D (service d’aide et accompagnement à domicile), d’un S.S.I.A.D (service de soins infirmiers à domicile), 
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d’un service « Lutte contre l’isolement ». Ce service comprend un pôle animation dont l’objectif est de mettre en 

place des activités et des animations à destination des personnes de plus de 60 ans.    

Le programme d’activités et de sorties établi pour le premier trimestre 2026 donne lieu à une tarification spécifique. 

Ces activités sont destinées exclusivement aux personnes de plus de 60 ans et prioritairement à celles résidant à 

Wattrelos.  

 

En fonction des places disponibles et pour permettre à certains participants de venir avec des accompagnants, les 

non-wattrelosiens peuvent s’y inscrire selon un tarif spécifique. En cas d’annulation, le CCAS fera son possible 

pour remplacer l’animation concernée par son équivalent. 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

APPROBATION DE LA SIGNATURE DU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE 

MOYENS (CPOM) ENTRE LE DEPARTEMENT DU NORD ET LE CCAS POUR LE SERVICE 

D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) 

 
Le Département du Nord propose aux Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) un CPOM afin 
de renforcer la qualité et la stabilité de l’aide à domicile. 
Le CCAS, en tant qu’organisme gestionnaire d’un SAAD autorisé, est invité à s’engager dans ce dispositif 
contractuel pluriannuel. 

 
La signature du CPOM permet au Département : 
 

- Un pilotage renforcé de l’offre d’aide à domicile. 
- Un suivi partagé de la qualité des prestations. 
- Une meilleure organisation territoriale. 

 
Pour l’organisme gestionnaire (CCAS), le CPOM constitue : 
 

- Une sécurisation financière, grâce à une visibilité pluriannuelle. 
- Un accompagnement du Département sur la structuration du service. 
- Un engagement dans une démarche de modernisation et de professionnalisation 
- Un cadre clair pour développer une offre adaptée aux besoins du territoire. 

 
Pour l’usager, il garantit : 
 

- Une meilleure continuité des interventions, notamment en limitant les absences. 
- Une meilleure qualité d’accompagnement, avec des professionnels formés et suivis. 
- Un accompagnement plus personnalisé, en tenant compte des attentes et des besoins spécifiques de 

chaque personne. 
- Une information transparente sur les prestations, les tarifs, les droits. 
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Le CPOM proposé par le Département du Nord prévoit plusieurs engagements destinés à améliorer l’offre du 
SAAD et les services rendus aux usagers, notamment : 
 

- L’amélioration de l’organisation et de la qualité. 
- Le renforcement des démarches de coordination et d’amélioration continue. 
- Le déploiement et la modernisation d’outils de gestion (plannings, télégestion …). 
- La professionnalisation des équipes par le développement des compétences. 
- Une meilleure prise en compte des besoins du territoire et des situations prioritaires. 
- L’amélioration de la relation et du service aux usagers. 

 
Le Conseil d’Administration est invité à autoriser le Président du CCAS à signer le CPOM avec le Département 
du Nord et à engager le service dans la mise en œuvre des actions prévues.  Sa signature représente une opportunité 
pour sécuriser et développer l’activité du SAAD du CCAS dans un environnement territorial en évolution. 

 

2026 2027 2028 2029 

 51 948,60 €  61 116 €  61 116 €  61 116 € 

 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

REFORME DES SERVICES AUTONOMIE A DOMICILE (SAD) 

CREATION D’UN SAD MIXTE PAR FUSION/ABSORPTION DU SERVICE D’AIDE ET 

ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) ET DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A 

DOMICILE (SSIAD) 

 

Pourquoi cette réforme — les objectifs 

La réforme vise à regrouper et simplifier l’offre : au lieu d’avoir des services séparés pour l’aide à domicile (aide, 

accompagnement) et pour les soins infirmiers, la réforme crée une catégorie unique, les services autonomie à 

domicile (SAD), capables de fournir à la fois aide/ accompagnement et soins.  

L’objectif est d’offrir un accompagnement plus lisible, global et coordonné aux personnes âgées, aux 

personnes en perte d’autonomie, aux personnes handicapées ou malades — un guichet unique, un interlocuteur 

unique.  

La réforme vise aussi à simplifier les démarches pour les usagers et leurs aidants (moins de fragmentation, 

moins de complexité) et à mieux coordonner les interventions des professionnels (aide + soins). La mise en 

application sera effective au 1er janvier 2026. 

Le cadre légal — les lois et textes de référence 
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Voici les principaux textes juridiques qui fondent la réforme : 

• Loi de financement de la sécurité sociale 2022 (LFSS 2022), en particulier l’article 44 : c’est ce texte qui 
institue la réforme des services à domicile et prévoit la transformation des SAAD, SSIAD, SPASAD en 
SAD.  

• Le Décret n°2023-608 du 13 juillet 2023, relatif aux SAD, qui définit le cahier des charges applicable aux 
SAD (missions, obligations, fonctionnement).  

• L’intégration dans le Code de l'action sociale et des familles (CASF), article L. 313-1-3 — le statut juridique 
des SAD en est issu.  

• Pour le volet ressources humaines et coordination : un arrêté du 20 août 2024 fixe le titre professionnel 
de « responsable-coordonnateur services au domicile ».  

• Le cadre tarifaire et financement a aussi été repensé : depuis 2023, les services de soins à domicile (SSIAD, 
SPASAD) sont soumis à une nouvelle tarification prenant en compte l’autonomie des personnes et la 
nature des prestations.  

Ce que la réforme implique concrètement pour les services (SAAD, SSIAD, SPASAD) 

Les anciennes catégories de services (SAAD, SSIAD, SPASAD) sont appelées à se rapprocher, fusionner ou 

mutualiser pour devenir des SAD.  

 

Deux types de SAD doivent être distingués : 

o Les SAD mixtes : qui intègrent directement à la fois l’aide/accompagnement et les soins 
infirmiers.  

o Les SAD “Aide” : services d’aide/accompagnement seuls, mais qui doivent s’appuyer sur des 
professionnels de santé extérieurs pour les soins si besoin.  

Pour les services de soins existants (SSIAD notamment) : s’ils ne déposent pas une demande d’autorisation pour 

devenir SAD « aide + soins » avant la date limite, leur autorisation actuelle deviendra caduque. Les SAD doivent 

respecter un cahier des charges précis (organisation, coordination, continuité des soins, accompagnement global, 

évaluation des besoins…).  

Le financement évolue — la tarification inclut désormais une part “socle” (structure, transport, fonctionnement) 

+ une part variable selon le niveau d’autonomie et les besoins de soins de la personne. Une dotation 

“coordination” a été mise en place pour encourager les structures à regrouper aide et soin, afin de financer la 

coordination, le suivi, les temps d’échange et de travail en équipe.  

Le recours au CPOM pour encadrer l’activité et le financement des SAD 

Le CPOM est un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

Pourquoi le CPOM est pertinent dans la réforme SAD 
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Le nouveau modèle de service SAD prévoit non seulement des prestations d’aide et de soins, mais aussi des 

missions élargies : prévention, repérage des fragilités, soutien aux aidants, inclusion / insertion sociale, lutte contre 

l’isolement, etc.  

Un CPOM permet de planifier ces missions à moyen terme, d’acter des engagements — qualité, amplitude, 

continuité — et d’y associer des moyens (financiers, humains, logistiques). C’est un levier contractuel important 

pour encadrer et garantir la mise en œuvre concrète de la réforme. 

La possibilité de bénéficier d’une dotation complémentaire est souvent conditionnée à la signature d’un CPOM 

(ou d’un avenant) précisant les modalités de réalisation des actions concernées.  

Ce que contient typiquement un CPOM pour un SAD 

Selon les documents de mise en œuvre, un CPOM et ses avenants doivent préciser :  

• Les objectifs du service sur une durée de cinq années : type et volume de prestations, public visé, qualité 
de l’accompagnement, coordination aide-soin, modalités de suivi et d’évaluation, prévention, soutien aux 
aidants, insertion sociale, lutte contre l’isolement, etc. 

• Les moyens mobilisés : ressources humaines, formation, matériel, coordination, fonctionnement, 
structure, adaptation territoriale, etc. 

• Les modalités de financement : dotation de base, dotation complémentaire (si attribuée), tarification, 
répartition des coûts, obligations éventuelles en matière de rapport ou de suivi. 

• Les engagements contractuels : respect du cahier des charges national (décret SAD), continuité des 
services, transparence, qualité, coordination, respect des droits des usagers, information, traçabilité, 
adaptation des interventions selon besoins, etc. 

• Les indicateurs d’évaluation et reporting : bilans d’activité, suivi de la qualité, respect des engagements, 
résultats, indicateurs de performance médico-sociale, etc 

Calendrier & échéances  

• Le décret définissant le cahier des charges des SAD est paru le 13 juillet 2023.  
• Pour les services de soins (SSIAD) : s’ils n’ont pas déposé de demande d’autorisation « aide + soins » d’ici 

le 31 décembre 2025, leur autorisation sera caduque. 
• En parallèle, la réforme prévoit un accompagnement par les départements et les ARS avec un soutien y 

compris financier visant à permettre la transition.  

Conséquences pour les usagers, les collectivités et les gestionnaires 

Pour les usagers / personnes accompagnées : une offre plus lisible, un point d’entrée unique, un accès 

potentiellement facilité à des prestations combinées (aide + soins). Cela devrait simplifier les démarches et 

améliorer la continuité de l’accompagnement.  

Pour les aidants et les familles : moins de complexité d’organisation, un interlocuteur unique, un suivi coordonné 

— ce qui peut alléger la charge administrative et logistique. 
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Pour les collectivités, agences, gestionnaires : nécessité de repenser l’organisation interne (fusion, mutualisation, 

coordination), de revoir les modèles de financement, et de garantir conformité aux exigences du cahier des charges 

avant les échéances.  

Sur le plan structurel : la réforme constitue un virage domiciliaire, c’est-à-dire une priorité donnée au maintien 

à domicile et à l’accompagnement global plutôt qu’à la seule segmentation des services.  

La réforme appliquée au CCAS de Wattrelos  

La réforme, issue de l’article 44 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2022, transforme en profondeur 

le secteur de l’aide et des soins à domicile. Elle unifie les services existants (SAAD, SSIAD) au sein d’une catégorie 

unique : les Services Autonomie à Domicile (SAD). Cette évolution vise à renforcer la cohérence de l’offre, 

améliorer la coordination des interventions et garantir un accompagnement global et lisible pour les usagers. 

Le CCAS propose deux offres de services en qualité de gestionnaire : l’aide à domicile et le soins infirmier à 

domicile via deux budgets annexes. Toutes les conditions sont remplies pour construire un service d’autonomie à 

domicile mixte avec l’option de coordination, fusionnant ces deux offres de services en un seul et nouveau budget 

annexe. 

Pilier du maintien à domicile sur le territoire de Wattrelos, le SAD agit quotidiennement auprès des personnes 

âgées et/ou en situation de handicap afin de leur assurer un accompagnement de qualité, respectueux de leurs 

besoins, de leur autonomie et de leur dignité. Animé par des valeurs fortes : qualité, universalité, bienveillance et 

esprit d’équipe. Le service s’attache à faire évoluer ses pratiques pour répondre aux besoins et attentes des 

bénéficiaires. 

Dans ce contexte de transformation, plusieurs priorités se dessinent pour le SAD de Wattrelos :  

- Renforcer la coordination entre les équipes d’aide et de soins afin d’assurer une prise en charge fluide et continue 
;  
- Développer les compétences des professionnels pour répondre aux exigences croissantes du secteur et aux 
besoins spécifiques des personnes accompagnées ;  
- Adapter en permanence notre offre pour garantir un accompagnement de qualité, en phase avec les attentes des 
personnes accompagnées et les évolutions réglementaires.  

Aussi, dans le respect du cadre réglementaire régissant les Services Autonomie à Domicile (SAD), le SAD du 

CCAS de Wattrelos déploie son projet pour la période 2026-2030 conformément au cadre légal. 

Ce projet s’articule autour de quatre grands axes : 

- Assurer un accompagnement universel et personnalisé 
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- Faire grandir les équipes : professionnalisation, coordination et qualité de vie au travail 
- Structurer un Service Autonomie à Domicile solide, efficient et conforme 
- Développer les coopérations et la visibilité du service sur le territoire 

Le SAD souhaite également consolider les coopérations avec les acteurs locaux afin d’assurer une meilleure 

coordination des parcours et de garantir un accompagnement toujours plus pertinent et efficient. 

Concernant l’élaboration du budget : jusqu’à présent le budget prévisionnel repose sur l’évaluation des besoins des 

usager et il est réalisé annuellement selon le principe d’un budget primitif. Les budgets des SAAD et SSIAD étant 

des budgets annexes au budget principal du CCAS. 

Considérant l’évolution des exigences réglementaires applicables aux services d’aide et de soins, le budget doit être 

présenté désormais sous la forme d’un État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD) basé sur un Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM). 

Le passage en EPRD permet de disposer d’un outil de pilotage budgétaire fondé sur une prévision d’activité et 

une analyse des écarts sur 5 ans. Il offre une meilleure lisibilité de l’équilibre financier du service, facilite 

l’anticipation des besoins de financement et renforce la capacité d’autofinancement. Cette méthode, utilisée dans 

le secteur médico-social, correspond aux attentes des autorités de tarification. 

Pour aboutir au choix de la fusion absorption et du dépôt de dossier de demande d’autorisation à l’ARS, le Conseil 

d’Administration décide : 

• La création d’un SAD mixte par fusion absorption du SAAD et du SSIAD 

• D’adopter le nouveau règlement de fonctionnement du SAD 

• De valider les nouveaux Documents Individuels de Prise En Charge (DIPEC) 

• De demander et accepter les financements afférents 

• Charge Monsieur le Président et les services du CCAS de déposer dans les délais requis la demande 
d’autorisation d’ouverture du SAD auprès de l’Agence Régionale de Santé 

• Charge Monsieur le Président et les services du CCAS de procéder à la négociation d’un CPOM tripartite 
et de le présenter au vote du Conseil d’Administration 

• Charge Monsieur le Président et les services du CCAS de lui présenter, après autorisation, les projets de 
délibération relatives à la fusion administrative, comptable et financière des SAAD et SSIAD en SAD 

• Charge Monsieur le Président de procéder à la création d’un budget du SAD en EPRD 

• Charge Monsieur le Président de signer l’ensemble des formalités relatives au projet et décisions 

Monsieur le Président souligne la forte qualité des documents annexés à la délibération et qui encadrent le 

fonctionnement de ce nouveau service. Il félicite les services mobilisés pour ce travail de fond et de forme 

indispensable à la préparation et mise en action de la fusion des services AIDE A DOMICILE et SOINS A 

DOMICILE. Il souligne la complexité de management à regrouper des équipes d’univers et de métiers différents 
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vers un objectif nouveau et commun, dans un cadre fonctionnel de coordination et de partage d’informations et 

de pratiques. 
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Le conseil adopte à l’unanimité 
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COMMUNICATION 
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Le conseil adopte à l’unanimité 


